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Mme Myriam EL KHOMRI et M. Jean-Louis MISSIKA, rapporteurs. 

-------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2511-1 ; 

 

Vu le Contrat Urbain de Cohésion Sociale voté le 27 mars 2007 ; 

 

Vu le projet de délibération, en date du 3 juin 2014, par lequel Mme la Maire de Paris lui propose une 

subvention et une convention à l’association les Faubourgs Numériques ; 

 

Vu l’avis du conseil du 18 e arrondissement, en date du 11 juin 2014 ; 

 

Sur le rapport présenté par Mme Myriam EL KHOMRI, au nom de la 5e Commission et par M. Jean-

Louis MISSIKA, au nom de la 2e Commission, 

 

Délibère : 

 

Article 1 : Mme la Maire de Paris est autorisé à signer une convention, dont le texte est joint à la présente 

délibération, avec Les Faubourgs Numériques (18e). 

 

Article 2 : Une subvention de 53.000 euros est attribuée à l’association Les Faubourgs Numériques 

(20751).  

 

Article 3 : La dépense correspondante sera imputée de la manière suivante : 

 

Pour la Délégation à la Politique de la Ville et à l'Intégration :  

Au chapitre 65, rubrique 020, nature 6574, ligne 15001 "Provision pour associations œuvrant pour le 

développement des quartiers", du budget de fonctionnement 2014 de la Ville de Paris : 28.000 euros 

(2014-04572). 

 



Pour la Direction du Développement Economique, de l’Emploi et de l’Enseignement Supérieur :  

Au chapitre 65, rubrique 90-3, nature 6574, ligne 55003, du budget de fonctionnement 2014 de la Ville de 

Paris : 25.000 euros (2014-04573). 

 


